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C.D DES JEUNES 
 

 

 

Réunion du 09 juillet 2022 

Présents : Pierret Barot, Jean-François BARIS, Jean-Luc BOLLATI, Jérôme BOUQUET, Mickael COURPRON, 

Fabrice EREAU, Philippe ROCHEL,  

Absents excusés : Djamel KOUROGLI, Christelle FERCHAUD, Karl ATEBA, Michel MIGNENEAU, Fabrice 

CHALLAT, Guillaume Hermant, Ludovic MARTIN. 

 
Appel d’offre :  

 Conformément au calendrier jeunes 2022-2023, le district de Charente-Maritime organise un appel d’offre de 

recherche de site pour l’organisation des manifestations au profit des équipes jeunes aux dates suivantes : 
 

➢ Pour le 26/03/2023 un gymnase pour les finales Futsal (U13, U15 et U17) 
➢ Pour 1/04/2023 un site pour la finale Pitch Départementale pour les U13 (de préférence 4 terrains à 8, 

une aire pour faire les défis et une salle pour le quizz) 
➢ Pour le 29/04/2023 Challenge Jean-Louis BARBESSOU pour les U11 
➢ Pour le 3/06/2023 Journée Nationale des Débutants (U6/U7). 

 

La répartition de cette manifestation a été définit de telle manière à favoriser chaque zone du département (sud 

et nord). Ainsi deux sites – 1 au Nord et 1 au Sud – pouvant accueillir cette journée sont activement recherchés. 

 

Engagement : 

➢ Le 15 août 2022 date limite des engagements pour les U13, U15 et U17 et le 10 septembre 2022 pour 

les u11. 
 

Reprise des championnats : 

➢ Le 17 septembre 2022 pour les U11, U13, U15, U17, et U19 fin de la première phase le 10 décembre 

2022 
 

Coupes 2022/2023 : 

➢ Engagement automatique pour les équipes 1 et facultatif pour les réserves, 15 août 2022 pour la date 

limite des engagements. 
 

Réunion annuelle des jeunes : 
➢ Le 26 août 2022 à 20h à vaux sur mer salle équinoxe, présence indispensable des clubs. Chaque 

représentant de clubs sera porteur du listing (modèle joint en annexe) des responsables de catégorie. 
 

U19 : 

Le district organisera un championnat U19 (avec possibilité de 3 U20) pour la saison prochaine 2022/2023, afin 

de disposer d’une lisibilité sur la possibilité de gestion de cette catégorie, la commission des jeunes lance une 

consultation pour connaitre les clubs qui seraient susceptible de se pré-engager. 

Les clubs intéressés en informeront le District 17 ou M. BOLLATI au 06 87 89 89 20. Lors de l’établissement de 

ce PV, 8 équipes de la catégorie U19 sont d’ores et déjà pré-engager dont trois clubs de la région de Niort. 

 

Calendrier générale : 

Préparation du calendrier générale, rappel pour la catégorie U11 la coupure de janvier et février permet de 

découvrir le futsal et de ne pas couper complètement. 
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C.D DES JEUNES 
 

 

 

Règlement : 

La refonte des règlements pour la saison prochaine a été acté et ces derniers seront mis en ligne dès leur 

validation. Ils prendront effet à compter de la saison 2022-2023. 

Toutefois, et en avance de phase il vous est proposé certain rappel IMPERATIF car beaucoup trop de club sont 

souvent en infraction 
 

Rappel règlements : 

 

 Ententes : chaque club de l’entente doit avoir au minimum : 

• En foot à 8 : 3 joueurs 

• En foot à 11 : 5 joueurs 

 

 Nombre de mutés en jeunes : 

• En foot à 8 : 4 joueurs dont 1 hors période. 

• En foot à 11 : 4 joueurs dont 1 hors période  

 

 Participation équipes supérieure : 

• Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure, le joueur 

ou la joueuse qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle au sens de l’ar-

ticle 118, disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque celle(s)-ci ne 

joue(nt) pas un match officiel le même jour. 

 

DEFIS JONGLAGES : RAPPEL  

Les membres de la commission ont décidé que le résultat (score) doit être enregistré sur la tablette fmi lors de 

la feuille de match dans la case observation puis envoyer la feuille de défi au district. Sachant qu’en cas d’égalité 

le premier critère pour départager les équipes est le défi jonglage. 
 

 

 

Le Président       Le secrétaire de séance 

EREAU Fabrice       COURPRON Mickael 
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